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LET'IRE DATEE DU 28 AOUT 1974, ADRESSEE AU ST EGENEMLPARLE 
~~TA1YTPERMAEJWTDEWLTURQUI[EAUPRESDEL'O~I~TIONDIES _ 

J'ai l'honneur 
Gouvernement tyrc a 

NATIONS UNIES 

de voua communiquer ci-joint le texte d'une déclaration que le 
publiée hier, le 27 aofit. 

Je vow prie de bien vouloir faire dietribuer la préeente lettre et le texte de la 
déclaration comme dot-ment officiel du Conseil de sécurité. 

L'Ambaoeadeur, 

Représentant wsmment de la Turauie 

. 

de llOrRanisation 

(Simé) Osman OK?AY 
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Déclaration publiée par le Gouvernement turc le 27 août 1974 

L’indépendance de l’Eta% de Chypre &tait basee, en vertu d’accords inter- 
nationaux, sur l’acceptation 
l’existence et de la perpétuation de deux communautés distinctes dans l’île 

, en tant que ré&ibé historique et sociae, de 

- les Turcs et les Grecs - et le maintien d’un équilibre entre les droits des deux 
commurlautés, en tant qu’élément fondamental de lvindépendance et de l’entité de la 
Rélmblique de Chypre, a été confié à trois puissances garantes-- la Turqme, la 
Grèce et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord - Pays qUl ont eu, 
h des de&s divers, des liens historiques avec Chypre. 

Le bouleversement de l’équilibre en ce qui concerne les droits des deux 
communautés , la violation flagrante de la Constitution de la République de Chypre 
et la concentration i1légsJ.e de forces militaires venues de Grèce Ont donné lieu, 
SOUS le régime Makarios, Èi me situation dans laquelle la Grèce pouvait S'immisCer 
librement et de plus en plus profondément dans les affaires intérieures de la 
Rép&lique et mettre en péril son indépendanCe, ainsi qu’à Une lutte inteStine 
continue, non seulement entre les Turcs et les Grecs, mais encore au sein même de 
la CommUnaUtê Grecque. Dans le même temps, tous les droits et garanties 
constitutionnels de la communauté turque étaient bafoués et les membres de cette 
communauté soumis B une oppression politique et économique ainsi qu’à des mesures 
discriminatoires continues, alors que des massacres étaient périodiquement diri&és 
contre eux. 

Enfin, le régime militaire grec a poussé son ingérence et sa pr6sence militaire 
jusqu’a Pratiquement sujjprimer les derniers lambeaux de l’indépendance de Chypre 
@t 2 prendre le contrôle, intégralement, de l’administration, par Un COUP d'J%at 
SWf,Zl~t et Une guerre intestine - 
fait, c’est-ù-dire 8 l’snnexion de Chypre à la Grèce. 

en vue manifestement dvaboutir 5 l’.Enosis de 

C’est à ce moment-là que la Hepublique turque a dû prendre l’initiative et 
assumer ses droits et ses devoirs en tant quIEtat garant, avec pour seuls o!jectifs 
le r~tablissemcnt de l’indépendance de la République de Chypre, l’instauration d@ 
la Paix et de l’ordre public dans l’île et la protection de la communaut% turque. 

Le Gouvernement turc n’avait eu aucune tonnai Ssance des tentatives faites PRr 
~‘OTAN pnur “liquider la N&ubliqur: de Chypre en tant qu’Etat indgpendant et 
souvcruin” et “faire du territoire de Chypre un tremplin de 1’0Q.‘AN”, ainsi W’iL 
eS't id.qU6 dakl!; la di!claration du Gouvcrnemer1.l; :jwiétique. Lëc uctcs ill6gaux de 
le. Grèce auraient pu avoir ces con~Cqllcnccr,, nlo,ig ils ont ét$ jugulés et cndi&s 
W6CC fJAX mesures que I.a Turquie n prises p~m@cXM3Tk ~111 s* quaJ.at8 d’l%BtJ ~nz’nnt. 

Les ~‘cprocheg QW 3.e Couv,?rncmerrl; grec udresi?e pr&cntement 2 l.‘o’.!‘nll pour 
n ’ êt sw pr?.u interv~?vllle dr3ni: 1.e 7)?,yjh?.&!l(: $3 Clly,pyt,-i: ~,N?IIVC~~ 3trc~ interpr6t6s . E(‘Ir)‘lle 
üi~I~iTF?l!il cj,UC J.u (;i*?ee Jcsiyé - r&lcl‘ 1 vo’~JJj 2 lu q~~cc:~tioll e ~ll.j.:j 9 (If.? ~.‘:1v7.., C!l1 
I~t)l.lll.i?rncJl!c?ll~i~ tuy(! 9 lvO'.l!AIV tI'r?fit r-q? nllcllnc2 mm<_i+ye h:~l~i.~l.:i~t;h G j.l,te:r~veIli.:t- $2. clIyp3.-(.! 9 

&tkJilt dOirlRi- clUe 1.0, lii$n~~)l~(~~~ & (:lly~):r.~~ 11 s % j t~&ui s g.Lg ilNi!Jllb~~~ de 1’O’hw et C~U’C3.lC 

il~YtlP.lli.‘~: (?Il clc!hux~:; td.7 1. L?ll P!I11 I (1. ’ /’ t .~~]~l’l.:i,c;~~l~~:i.c~n des oxcoa-cl5 (le L;~cll-yie~i‘ c:t,?.l.c:c.:t.:i-ve p13.U 

C?i! VC::t*i;l! c1.f: .!.' p'l.'! <,nrrr*c! o !  10 Y& (ll!C j:1, ‘l,‘ll,-q1\1~~(:~ ~ 1 r1. (::t‘&!f? C’iJ :t.t: l.{CSV r-,\llllE~ II! \fi I n ont, 

fi!Cl!ilJLr?‘J de 1. ’ OicAN 11’ i\ yici 2, ‘\ro:i.r “t~ve(; ~CJJ- q~gli 1;G (1’ Im<‘l;:l,f;:l [;Ct.YitkYL;El ~>OUI’ 1.C COJiJl~~‘LC 

tk! Ch,\ ‘VY! 1J.i; )l<! <l.~y.r.tlii: r.-l; :y.i.r,lt IV:: . 1 il-i’1 ‘Ilr:,!t.C?.’ ::115’ (‘(2 j,J 1 :III. v - .- 
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L’État indgpendant et souverain de Chypre devrait avoir pleine autorité Pour 
décider de sa propre politique étran(T:ère, sans ingérence aucune de la part d’aucun 
des Etats garants. La Turquie a touJours attaché une grande impOrtQIEe au 
relâchement de la tension en Méditerranée orientale et est d’avis que Chypi’e 
servirait le mieux h?S int&êts de la paix et de la stabilitg dans cette rdgion 
en suivant en toute indépendance sa propre politique étrangsre. c’est dans cet 
esprit que la !hrqUie a fait preuve d’un respect total a l’dgard de la politique 
de non-alignement de 1’Etat de Chypre. 
dans le systèm 

Il aurait pu arriver que Chypre entre 
e de sécurit6 collective de 1’OTAN si la totalit& ou une partie 

de son territoire s’était trouvée annexée à un Etat membre de cette alliance, et 
la Turquie a l’intention de résister, comme dans le passé, à une telle annexion. 

C’est principalement par souci pour l’indgpendance de Chypre sur le plan de 
ses relations extérieures et de ses affaires intérieures que 1s Turquie est 
OPPosée à l’id&l d’Enosis de la Grèce ou à la possibilitg d’une division de 
Chypre . 

C’est dans le même esprit que la Turquie, tout en appréciant l’attitude 
constructive adoptée par l’Union soviétique depuis les tout débuts du conflit de 
Chypre, a des réserves au sujet de la proposition sovi6tique visant B meler un 
grand nombre d’Etats au problsme de Chmre. Nous craignons qu’une telle action 
ne finisse inévitablement par limiter l’indépendance de Chypre et ne porta atteinte 
& la volonté des habitants de Chypre, 

En Outre, une telle pratique constituerait un précédent sur la base duquel 
les membres permanents du Conseil de sécurité pourraient vouloir décider du statut 
et des politiques d’autres pays, dans tous les cas air un pays se trouverait aux 
prises avec des probl$mes suscitant une certaine préoccupation $ l’échelon 
international. 

On ne saurait méconnaître les risques qu’une telle situation pourrait comporter 
pour l’indépendance de ces psys, 
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de l’île. 
de la Grèce 

Nous nous Etions &ja doutés que tel était peut-stre le PrinciP~no~~I~tif 
lorsqu’elle a relfu& de participer Zi la Conf&ence de Genève. s 

tout en professant d’un côté son attachement au principe de l’indépendance et $e 
l’intégrité de Chypre, le Gouvernement grec a dans le même temps par16 d’“hellenisme” . 
international. et d’Enosis “spirituel” ou de fait - idéaux qul ,e seraient certainement 
pas compatibles avexdgpendance et l’intégrité te: itoride de 1’Etat de Chypre* 

Cela étant, la Turquie croit que les négociations sur Chypre devraient être 
reprises sans délai, dans le cadre déja 6tabli par le Conseil de S6CUrité, et que 
les trois puissances garantes Cit&e s nommGment dans la résolution 353 du Conmil de 
&urité devraient aider promptement & créer les conditions qui permettraient aux 
Parties de parvenir à un règlement définitif. Ccr,r,m il ressort de la D6ClaratiOn 

de Genève, les trois puissances garantes ont d6cidé de parvenir Èi ce reglemcnt wEC 
la Participation des repr&enta&,s des deux communaut& autonomes chypriotes. 11 
va sans dire que, fondamentalement, le nouveau statut de 1’Etat chypriote doit être 
agréé par ces deux communaut&, assentiment auquel permettront d’aboutir des 
négOCïatiOns conduites avec l’appui des trois puissances garantes. 

A ce propos S nous tenons à confirmer que la Turquie reste fidèle ii la Décla- 
ration de Genève du 30 juillet et qu’elle a leintention, conformdment ; cette dernike, 
de procéder en tops utile & un retrait progressif de ses forces stationnées sur l*?le, 
dès que les conditions stipulées dans la D&zlaration commenceront 3 être r6unies. 

Nul. ne peut nïcr que les rumeurs et le s menaces d@lQnosis et de gu$rilla, 
les rapports authentifi6s sur le massacre de certains groupes SEUIS défense de la 
Communauté turque, la torture et lgemprisonnement prolongés de milliers de Chypriotes 
turcs désarmés, en violation flagrante des lois internation.ales et des dispositions 
de la Declaration de Genève du 30 juillet, sont loin d’être propices à la création de 
l’atmosphère voulue pour des &gociations fructueuses, quel que soit leur cadre, ou 
pour une réduction progressive de la présence militaire sur l’île= 

L’instauration de la paix et de la sécurit6 2 Chypre, 5 laquelle nous nous 
efforçons d * aboutir, faciliterait et accélérerait certainement le retrait des troupes 
que la Turquie 1 agissant en qu&ité de puissance garante, a envoyées 8, Chyproi 

-a-...- 


